
 

 

CM/7 octobre 2025 
 
TRADUCTION 
 

Avis à la batellerie (ELWIS) 
N° 2025/2849 

 
 
Interdiction de s’amarrer 
 

Restrictions 
 

Lieu : 
au p.k. 166,2 

 
  écluse de Detzem 
 
  Période : 

à partir du 7 octobre 2025 à 14h jusqu’au 18 décembre 2026  
 
 
Informations complémentaires : 
Jusqu’à nouvel ordre une interdiction de s’amarrer est en vigueur pour le 2eme duc 
d’Albe d’amarrage dans l’avant-port amont de l’écluse de Detzem. La signalisation 
A.7 a été mise en place sur ledit duc d’Albe.  
 
 
 
 
 
 
 
Sources : 
Service de la Navigation Moselle-Sarre-Lahn (WSA Mosel-Saar-Lahn) du 7 octobre 
2025  
RIS Nachricht 2025/2849 


